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. ART. 2. - Le présent arrêté qui ~era mis -Îmmédiate
ment en vigu.eur sera enregistré, communiqué et-publié 
partout où besoin ser~. 

Lomé, le 15 décen1tjr·e 1933. 

L. peTRE: 

ARRETE No 756 mod4iant le taux de la taxe sllr le 
chiffre d'all0Ïfes perçue à CexfJorlation ~ur les fluits 
cl graines oléagineux, les inatièrès grasses et leurs 

. dérivés. 
LE GOUVERNEUR DES· CQLON.IES, 

~ CHEVALIER DE LA LimON. D'HONNEUR, , 

COMMISSAIRE DE LARÉPUBLIQUI?I'.I., . 

Vu lé d~cret. du 23 mars '1921 déterminaJlt'Je~, attributIons 
et les .pouvoirs du Commissaire de la Réi)Ublique.~,à.'l:l' T.qgOj " 

Vu le -décret du 30 :décembre 191'2 sur le .régi.qte,rin.ancier
. des colonies; . , " 
- Vu l'ar-rêté~'du 21-, février 1931 dé!i!rminanf le.,tatix:· e't les 

règles de perception de la taxe sur· le" chiffre "d',affairés' et 


. la- taxe compensa~rice; ensemble l'arrêté' du 2 mai 1932"_.le 

modifiant; ,. 

Vu la lo{ du 6 -30Ût" 193:3'" fixant dans là' méttopple -les· drO.ifs 
de dquane sur les fruits et. graines oléagine~" les ,matières 
grasses et le_urs dérivés, notamment -en son artièle 4 j" -,': 

Le conseil d'ad'ininistration entendu; 

ARRETE: 

AR~ICLE PREMIER.. -.Le taux de la taxe sur le-~hiffre 
d'affaires est fixé' ainsi qu'il suit ·pelur les p~tentés' 
exportateurs: . 

1°/., du chiffre des exportations en ce qui concerne ... 
leS fruits et graine& oléagine'Ux, matières grasses et . 
leurs dérhrésénumérés ci-dessous: 

Graines et fruits oléagineux, 
Huiles de pahne et de palmistes, 
Huiles d'origi~e locale. 
Tous,autre~ produits provenant de la transformation 

des fruËs et graines oléagine'Ux d'origine loéale. .. . 

ART. 2. - Le présent arrêté qui sera mis immédiale
ment'en vigue)!r sera eni·egistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Lomé,.. le.. 15 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

Ta"~ sur le càcao 

ARRETE No 754 instituant une. taxe spéciale sur les 
cilCaos originaires du iertÎtoÏfe du Togo exportés d 
destination de la métropole. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LiorON D'HONNEUR:, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p.!., . 

Vu le décret du _23 mars 1921 déterminant les attributions 
et .les pouvoirs du Com-missaire de la République au To.go; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies ~ 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur 'le r~iI1Je douanier colonial; 
Vu le décret du 2 juillet 1928 relatif à l'application de la 

loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le d,écret du :; novembre 1933 autorisant les colonies, 

pays de protectorat et territoires sous mandat français à établir 
SUr les cacaos exportés à destil!ation de la France une taxe 
spéciale de .90 francs par 100 kiIogs. perçue au profit du 
budget local; . 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 


ARTICLE PRÈMIÈR. - Il est perçu, à compter du 15 

décembre 1933 et dans les conditions prévues au décret 


'au 5 novembre -1933 susvisé, sur les cacaos exportés 

du territoire du Togo à destination de la France une, 

taxe spéciale de 90 francs- par 100 kilogrammes. 


Ain. 2. - Par dispositions transitoires pourront 
bénéficier du certificat prévu par l'article 3 du décret' 
du 5 novembre 1933 l,es cacaos exportés àdestin"tion " 
de l'étranger depuis le 9 novembre 1933 date de la 
promulgation au ]. G. R. F., du décret susvisé, à l'ex
clusion toutefois de.s c.acaos importés dans le Territoire '. 
Sous le régime de l'entrepôt fictif. 

ART. 3. - La taxe sera perçue comme en matière 
de droit de douanes. A .cet effet, il sera ouvert au cha-. .j 
.pitre . Il, art, 2 paragraphe 3 (nouveau) du budget ' 

, ·local (recettes) une I:)Ibrique spéciale: " Taxe sur les 
caêaos exportés du Territoire à destination de la 
France ». En contre ·pa'rtie, une nouveIle rubrique sera Co,
ouverte en dépenses au chapitre VII, art. 5. pitrag. 3 
(nouv~au). " Remboursèment de la taxe sur les cacaos 
lors des exportations· à l'étranger ». Ce remboursement 
donn~·ra lieu à mandatement appuyé du certificat de ,
franchise pr,évii· au décret du 5 novembre 1933. 

. -. ART. 4, - La remise de 0,30 % perçue par le service 
des ·douanes sera liquidée anmiellement d'après les 

. sommes· définitivement acquises au Territ.oire et dans .,. 
la limite des règlements en vigueur. 

ART. 5: - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partouf où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1933. 

L. PËTRE. 

Dépenses de Ir. commune de Lomé 

ARRETE No 759 approuvallt ulle délibératioll de la 

commission m~llicipale,. de la commune-mixte de 

Lomé. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON D'HOImEUR, 

COMMISSAIRE.DE LA RÉPUBLIQUE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant fes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

" Vu le -décret du 30' décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et notamment les articles 336 et 337; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonctionne~ 
ment des communes-mixtes au 'Togo; . 

Vu l'arrêté du 20 novembre, 1932 créant la commune-mixte 
de Lomé; 

Vu l'arrêté du 24 janvie.r 1933 portant approbation du bud. 
get 'ri e la commune-mixte de Lomé, exercice 1933 j . 

Vu la délibération de la "commission municipale en date du 
8 novembre 1933; 

Lc conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée la délibération 
du 8 novembre 1933 de la commission municipale de 

- Lomé, portant autorisations spéciales de dépenses au 
budget municipal de 1933 : 

http:COMMISSAIRE.DE
http:1932"_.le



